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SSIAP POUR LES ADHERENTS DE LõUDSP 25 ET ACTIFS AU SDIS 25 

La Pr®fecture du Doubs ayant renouvel® lõagr®ment de lõUDSP 25 pour 
lõorganisation de formation SSIAP, le Conseil dõAdministration a vali-

d® lõorganisation dõune nouvelle ç formation passerelle SPV/
SSIAP1 è. Dans le cadre du d®veloppement du volontariat, lõUDSP 25 
est partenaire du SDIS; ¨ ce titre lõUDSP 25 et le SDIS 25 coorganisent 

une formation complémentaire de SSIAP (Service de Sécurité Incendie 
et dõAssistance à Personnes) de niveau 1 ainsi quõune formation HOBO 
(formation li®e ¨ lõhabilitation ®lectrique) ¨ destination des adh®rents 

¨ lõUDSP 25 et Sapeur-Pompier au SDIS 25.  
Ces deux formations permettent de postuler sur un poste dõagent de 

sécurité en ERP (Etablissement Recevant du Public). 

 
Ces formations sont non r®mun®r®es et les frais pris en charge par lõUDSP et le SDIS. Seuls les déjeu-
ners seront à la charge des stagiaires (ou pris en charge par leur amicale). Les conditions exactes seront 

transmises ultérieurement. 

CONDITIONS pour candidater : 
Ćtre adh®rent(e) ¨ lõUnion D®partementale des Sapeurs-Pompiers du Doubs. 
Être SPV ou PATS en activité, à jour de formation continue en secourisme PS et SAP ou PSE 1-2. 

Ćtre ¨ la recherche dõun emploi ou en reconversion professionnelle. 
Ou °tre JSP titulaire du Brevet de JSP (voir conditions exactes dans lõarr°t® du 07/05/2014). 

MODALITES : 
Formation complémentaire SSIAP1 = 43h30. 
Formation H0B0 = 1 journée. 

Formation assurée par du personnel SPV, qualifié SSIAP3. 
Calendrier : les 27, 28, 29, 30 Avril, 01, 02 Mai 2020 soit 6 jours. 
La formation se déroulera au CSP de Besançon-Est mis à disposition par le SDIS. 
Les déplacements pourront se faire en covoiturage avec des VL ou VTP du SDIS. 

Un maximum de 12 apprenants. 
Tenue : Kermel. 

FORMALITES : 
1 photo dõidentit® (pour le dipl¹me). 
1 certificat médical (Arrêté du 5 novembre 2010 - art. Annexe VII (V).) 

1 chèque de caution de 150 úuros, joint ¨ lõinscription, ¨ lõordre de lõUDSP25, non encaiss® et rendu 
¨ lõissue de la formation. Ce ch¯que sera retir® si le stagiaire ne suit pas int®gralement le stage.  
1 fiche de candidature avec avis du chef de centre et du pr®sident de lõamicale. 
 

Les candidatures sont à adresser par voie postale ou mail avant le 7 Mars 2020 à  
Mr le Pr®sident de lõUDSP25 10, chemin de la Clairi¯re 25000 BESANCON ou president@udsp25.fr  

 
Dossier dõinscription disponible aupr¯s de lõUDSP et du Service formation du SDIS 

mailto:president@udsp25.fr
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HANDI SECOURISME - ON Y VA !!!!!! 

Lors de son Conseil d'Administration du 9/12/2019 l'UDSP25 
a décidé de se lancer dans le secourisme à destination des 

personnes en situation de handicap. 

On ne va pas inventé l'eau chaude (ni l'eau tiède) nous allons 
copier-coller ce que d'autres ont déjà mis en place dans leur 

département. 

 

"A l'heure où chaque citoyen est appelé à devenir un acteur à 
part entière de la sécurité civile, les personnes à mobilité ré-
duite (PMR) peuvent désormais jouer pleinement leur rôle de 
sauveteurs potentiels. Quel que soit lõhandicap, elles peuvent 

aider à sauver des vies. Connaître les gestes de premiers se-
cours, savoir en réaliser certains et donner des explications à 
un t®moin pour en faire r®aliser dõautres est accessible ¨ 

toute personne en situation de handicap. Une formation offi-

ciellement accessible à tous depuis le 11 mars 2017". 
 

LõUDSP 25 travaille actuellement sur les agr®ments n®ces-

saires au déroulement de ces formations. AFFAIRE A SUIVRE... 

INSIGNE DE CHEF DE CENTRE AUX ANCIENS SP 

LõUDSP 25 a sollicit® le DDSIS afin de 
remettre les insignes officielles de 

chefs de centre aux Anciens Sapeurs-
Pompiers du Doubs. Accord de principe 
du DDSIS. LõUDSP au travers de la sec-

tion des Anciens se charge de lister les 
ayants droits. 
 

LõUDSP souhaite que les remises des insignes se fassent lors dõune c®r®monie officielle du SDIS, afin de 
valoriser les actions de ceux qui ont fait tourner les CIS dans des périodes plus ou moins compliquées. 
 

Retrouvez toute la symbolique de cette insigne dans un article rédigée par  
notre Commission Histoire et Mus®e de lõUDSP 25... 

https://urlz.fr/bqe9 

AIDES SOCIALES - DIVORCES ET SEPARATIONS  

La premi¯re raison dõ°tre de notre r®seau associatif (Amicale, UD, UR, FNSPF, ODP, MNSPé) est de ve-
nir en aide à nos adhérent-e-s victimes dõaccidents domestiques, de circulation, de maladie ou tout 

autre p®pin que la vie nous r®serve. A maintes reprises lõUDSP 25 est sollicit®e afin dõapporter une aide 
à ses adhérent-e-s en phase de divorce ou de s®paration. A ce jour lõUDSP nõa pas pr®vu dõallocation de 
divorce contrairement à celles des naissances, voir de promotion de grades ou de mariage dans les Ami-

cales. Le réseau associatif peut venir en aide en cas de réelles difficultés mais au vu du nombre de sépa-
rations il nõest pas envisageable dõallouer des allocations par d®faut lors de chaque divorce.  
Il est rappel® que le premier maillon de la cha´ne de solidarit® est belle et bien lõAmicale du CIS dont 

chaque adh®rent d®pend, ensuite lõAmicale sollicite lõUD si besoin.  
En cas de grandes difficult®s lõUD peut solliciter lõODP, la FNSPF et la MNSP. 

https://urlz.fr/bs8C 

https://urlz.fr/bqe9
https://urlz.fr/bqe9
https://urlz.fr/bs8C
https://urlz.fr/bs8C
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RAID HANDI FORT 2020 

Sportifs,  
handicapés et valides,  

ensemble relevons le défi ! 
 

Comme chaque ann®e lõUDSP 25 projette de par-
ticiper au RAID HANDI FORT 2020 à Besançon.  

 
Grâce au partenariat de 
lõACEF une ®quipe sera 

constitu®e pour lõ®dition 
2020 qui se tiendra les 5 
et 6 Juin à Besançon. Un 

appel à candidatures sera 
lancé prochainement. 

 

Remise dõun ch¯que de 1000 ú de lõACEF 

Lõ®quipe de lõUDSP 25 en 2019 

RÉFORME DES RETRAITES 
Le Président de la FNSPF a écrit au Ministre de 

lõInt®rieur, Mr Christophe CASTANER, pour faire 

suite à sa lettre aux organisations syndicales de 

sapeurs-pompiers professionnels du 4 décembre, 

pour prendre en compte les caractéristiques spéci-

fiques de notre métier dans le cadre de la création 

dõun syst¯me universel de retraite pr®vu par le 

Gouvernement. 

En effet, la FNSPF se réjouit de cette perspective de 

reconnaissance de la particularité de notre métier 

mais elle demande aussi : 

¶ ¨ ce que soit clairement reconnu lõengagement 

de lõensemble des sapeurs-pompiers professionnels 

sur des fonctions de dangerosité 

¶ ¨ une juste reconnaissance de lõengagement 

altruiste et généreux comme sapeur-pompier vo-

lontaire (octroi de bonification de droits). 
 

Retrouvez lõint®gralit® de ce courrier sur notre site: 

  

http://www.udsp25.fr  

CONSEIL DõADMINISTRATION 

Le CA de lõUDSP 25 sõest tenu le Lundi 9 D®cembre 
2019 au CIS Maîche. Le PV sera disponible prochai-

nement sur notre site Web. A noter parmi nos invi-
tés la présence du DDA, de notre Médecin-cheffe, 
du Pr®sident de lõADJSP 25, de repr®sentant local 

des Anciens, du chef CIS et du Pr®sident dõAmicale.  

http://www.udsp25.fr/
http://www.udsp25.fr/

